
RÉSOLUTION APOSTOLIQUE

les germes bénis des vocations sacerdotales et religieuses
puissent éclore en toute liberté. Maintenant que toutes les
voies de la terre sont ouvertes et si faciles à parcourir, est-
ce que la grande œuvre de l'apostolat dans toutes les par-
ties du globe ne réclame pas des centaines et des milliers de
bons prêtres, de saints religieux et de ferventes épouses de
JÉsUs-CHRIST ? Ecoutons les touchantes paroles de Notre
Seigneur : " Vous le voyez, la moisson est abondante, mais
les ouvriers sont trop peu nombreux. Priez donc le Maître
de les multiplier. Priez, en vous servant de mon Nom, le
Père céleste. Enfin, demandez-moi cette grâce à moi-même,
au nom de mon divin Cour, et votre prière sera exaucée."

PRIÈRE QUOTIDIENNE DURANT CE MOIS:

Divin Cœur de JÉsus, je vous offre, par le Cœur imma-

culé de MARIE, les prières, les oeuvres et les souffrances de

cette journée, en réparation de nos offenses et à toutes vos
autres intentions.

Je vous les offre, en particulier, pour le développement

continu des vocations sacerdotales et religieuses, afin que le

nombre des ouvriers de DiEU ne cesse de s'accroître en pro-
portion des besoins de la sainte tEglise. Ainsi soit-il.

RÉSOLUTION APOSTOLIQUE:

Pousser à l'action et à l'union tous les catholiques.

Multiplier de toute façon les ouvriers de DIEU, tel est

aujourd hui notre mot d'ordre.-Prier ne suffit pas, nous dit

S. S. Léon XIII, il faut agir et pousser à l'action tous les

catholiques, et cela sur le terrain constitutionnel, qui seul

rend possible l'union plus que jamais indispensable des

honnêtes gens.


